
 

Rapport 10/2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



Pour consulter le certificat concernant ces dons cliquez 'ici'. 

Faute de feuille à entête d’AHI, lors de la rédaction de celui ci, 

Emmanuel Dossou Dossa a utilisé des entêtes d’APROVIE ONG. 

Mais que nous soyons bien en accord : ASSISTANCE HUMANITAIRE 

INTERNATIONALE a bien fait don de ces produits et APROVIE ONG 

s’est chargé de la réception du conteneur, a réglé pour sa part les droits 

de douane, et enfin l’immatriculation du véhicule et sa livraison, 

conformément aux derniers accords passés avec APROVIE. 

Une correction de l'entête de ce document a été demandé de la part de 

notre Président dans le futur, pour qu'il n'y ai aucune ambigüité. 

 

 

 

certificatdonsorphelinatoct2014.pdf

